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312 Assujettissement d’une société étrangère à l’impôt
sur les sociétés au titre de licences de marques à des sociétés
françaises

Solution. – Une juridiction d’appel décide qu’une société
de droit étranger est redevable de l’impôt sur les sociétés
et de la TVA en France au titre de licences de marques
concédées à des entreprises françaises, dès lors que cette
société doit être considérée comme ayant un siège de
direction effective dans cet État.
Impact. – Par la décision rendue dans l’affaire Sté Clan’s

world
1, la cour administrative d’appel de Douai retient,

en matière de territorialité de l’impôt sur les sociétés, le
principe de deux analyses opposées sur la qualification de
l’activité de licence de droits de propriété industrielle,
selon que le dispositif législatif invoqué est l’article 209, I
ou l’article 155 A du CGI. Une telle opposition apparaît
très discutable.

CAA Douai, 4e ch., 17 août 2023, n° 21DA02808, SARL Clan’s world, note

J.-L. Pierre

Rapporteur public : J.-P. Arruebo-Mannier

Décision antérieure : TA Lille, jug., 8 oct. 2021, n° 1806746

1. À la suite d’une procédure de visite domiciliaire exercée sur le fondement de
l’article L. 16 B du Livre des procédures fiscales au siège de la société GDL à
Clairoix, dans le département de l’Oise, l’administration a estimé que C...
Clan’s World, société de droit luxembourgeoise dont le siège est à Luxem-
bourg, possédait en France un établissement stable à Clairoix à partir duquel
elle exerçait une activité de gestion de droits de propriété intellectuelle et qu’à
ce titre elle était assujettie à l’impôt sur les sociétés et à la taxe sur la valeur
ajoutée en France. En conséquence, l’administration a assujetti C... Clan’s
World, en suivant la procédure de taxation d’office, à des cotisations primitives
d’impôt sur les sociétés au titre des années 2013, 2014 et 2015 et a mis à sa
charge des droits de taxe sur la valeur ajoutée au titre de la période allant du
1er mai 2013 au 31 décembre 2015, assortis de pénalités. C... Clan’s World
relève appel du jugement du 8 octobre 2021 par lequel le tribunal administratif
de Lille a rejeté sa demande tendant à la décharge de ces impositions.
Sur la régularité du jugement :

2. En premier lieu, d’une part, si C... Clan’s World fait grief aux premiers juges,
pour avoir écarté les moyens soulevés devant eux, de s’être prononcés « en
l’absence de tout élément de preuve », ce moyen n’est pas relatif à la régularité
du jugement attaqué mais à son bien-fondé, lequel est examiné par le juge
d’appel dans le cadre de l’effet dévolutif. D’autre part, la société appelante fait
grief aux premiers juges de s’être abstenus d’exercer leur pouvoir d’instruction
pour obtenir le versement au dossier par l’administration des pièces jointes à
la requête au juge des libertés et de la détention de Compiègne du
13 septembre 2016 et des pièces saisies dans les locaux de la société GDL.
Toutefois, lorsque l’administration s’abstient de verser au dossier des pièces

qui n’ont été mentionnées ni dans les écritures de l’administration ni dans le
bordereau des pièces produites ni encore dans les pièces de procédure et
qu’elle n’évoque pas davantage pour asseoir l’imposition, il n’appartient pas
au juge de l’impôt d’user de ses pouvoir d’instruction pour inviter l’administra-
tion à produire ces pièces qui ne sont pas utiles à la résolution du litige. Par
suite, le moyen doit être écarté.
3. En second lieu, il appartient au juge administratif de se prononcer sur le
bien-fondé des moyens dont il est saisi et, le cas échéant, d’écarter de lui-
même, quelle que soit l’argumentation du défendeur, un moyen qui lui paraît
infondé, au vu de l’argumentation qu’il incombe au requérant de présenter au
soutien de ses prétentions. En statuant ainsi, le juge ne relève pas d’office un
moyen qu’il serait tenu de communiquer aux parties en application des dispo-
sitions de l’article R. 611-7 du Code de justice administrative. Ainsi, les pre-
miers juges, en répondant au moyen tiré par C... Clan’s World de l’absence
d’assujettissement à l’impôt sur les sociétés en France en se fondant, d’abord
sur l’article 209 du Code général des impôts, puis sur les stipulations de la
convention fiscale franco-luxembourgeoise du 1er avril 1958, se sont bornés à
exercer leur office et à répondre au moyen invoqué par la société requérante
sans soulever d’office un moyen en défense ni opérer une substitution de base
légale. Par suite, le moyen doit être écarté.
Sur le bien-fondé des impositions :

Sur le principe de l’assujettissement à l’impôt sur les sociétés en France :

4. Si une convention bilatérale conclue en vue d’éviter les doubles impositions
peut, en vertu de l’article 55 de la Constitution, conduire à écarter, sur tel ou tel
point, la loi fiscale nationale, elle ne peut pas, par elle-même, directement
servir de base légale à une décision relative à l’imposition. Il incombe au juge
de l’impôt, lorsqu’il est saisi d’une contestation relative à une telle convention,
de se placer d’abord au regard de la loi fiscale nationale pour rechercher si, à
ce titre, l’imposition contestée a été valablement établie et, dans l’affirmative,
sur le fondement de quelle qualification. Il lui appartient ensuite, le cas
échéant, en rapprochant cette qualification des stipulations de la convention,
de déterminer – en fonction des moyens invoqués devant lui ou même, s’agis-
sant de déterminer le champ d’application de la loi, d’office – si cette conven-
tion fait ou non obstacle à l’application de la loi fiscale.
En ce qui concerne la loi fiscale :

5. Aux termes de l’article 209 du Code général des impôts : « I. Sous réserve

des dispositions de la présente section, les bénéfices passibles de l’impôt sur les

sociétés sont déterminés d’après les règles fixées par les articles 34 à 45, 53 A à

57, 237 ter A et 302 septies A bis et en tenant compte uniquement des bénéfices

réalisés dans les entreprises exploitées en France, de ceux mentionnés aux a, e,

e bis et e ter du I de l’article 164 B ainsi que de ceux dont l’imposition est

attribuée à la France par une convention internationale relative aux doubles

impositions. / (...) ».
6. En vertu du I de l’article 209 du Code général des impôts, les bénéfices
réalisés dans les entreprises exploitées en France, ainsi que ceux dont l’impo-
sition est attribuée à la France par une convention internationale relative aux
doubles impositions, sont passibles de l’impôt sur les sociétés. Les bénéfices
réalisés par une entreprise ayant son siège hors de France sont imposables en
France, notamment lorsqu’ils résultent d’opérations constituant l’exercice
habituel en France d’une activité, soit à travers un établissement, soit qu’elle y

1. Le commentaire de cette décision est à paraître dans la revue Droit des

sociétés.
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réalise des opérations par l’intermédiaire de représentants n’ayant pas de
personnalité professionnelle indépendante ou encore lorsque les opérations
effectuées en France y forment un cycle commercial complet.
7. Si C... Clan’s World soutient qu’elle avait son siège de direction effective au
Luxembourg où ont eu lieu les conseils de gérance, et que les services de
prestations administratives, commerciales et de direction fournis par la so-
ciété GDL à certains licenciés étaient distincts de la licence de marque de C...
Clan’s World, l’administration fait valoir que C... Clan’s World, immatriculée au
registre du commerce et des sociétés du Luxembourg, est détenue par un
associé unique, la société luxembourgeoise Clanes SA, elle-même détenue à
98 % par M. H... G... et son épouse. C... Clan’s World est propriétaire depuis le
9 septembre 2013 des marques « Speed Park » et « Bowling World » qu’elle
exploite sous la forme de concessions de licence auprès de seize sociétés
établies en France, dont treize ont pour dirigeant M. G.... La société GDL, dans
les locaux de laquelle ont eu lieu la visite et les saisies dans le cadre de la
procédure prévue à l’article L. 16 B du Livre des procédures fiscales, est
détenue par M. G... et assure la gestion administrative et financière et aide au
développement commercial de certaines sociétés, dont celui-ci est dirigeant,
et qui exploitent les marques « Speed Park » et « Bowling World ». A l’occasion
de la mise en œuvre de la procédure prévue à l’article L. 16 B du Livre des
procédures fiscales dans les locaux de la société GDL, l’administration fiscale
a saisi, notamment, un plan de communication intitulé « Plan de communica-
tion Grand Public 2015-2016 », comprenant des actions et objectifs pour
développer et pérenniser la clientèle « Speed Park », un compte-rendu d’une
réunion du 4 août 2015 avec mention de l’inclusion de C... Clan’s World dans
le budget du licencié Torcy et de la révision prévue du circuit de facturation et de
la redéfinition du rôle de chaque entreprise du groupe « Speed Park », un
courriel du 9 juin 2016 de la société EXPandCom adressé à M. G... relatif à
l’implantation du concept « Speed Park » dans le projet Equinoxe de Gonesse,
différents courriels concernant C... Clan’s World émanant notamment de l’as-
sistante de communication de la société GDL, et relatifs à l’organisation d’une
réunion de communication avec l’ensemble des directeurs et franchisés, en
présencedeM. G..., audéveloppement dessites « SpeedPark » en Franceet à
leurs implantations futures sous la surveillance de M. G... et en collaboration
avec son assistante, Mme E..., salariée de la société GDL et « responsable
développement Speed Park », des factures établies par C... Clan’s World au
titre des redevances dues par les entreprises licenciées, des factures établies
par la société EFIC à la charge de C... Clan’s World et relatives à la création de
flyers ou publicités en lien avec les complexes « Speed Park », adressées
directement à Mme B..., un document de suivi des mouvements bancaires de
C... Clan’s World de juin 2014, une chemise « Licence de marques » contenant
notamment des contrats de licence de marque conclus entre C... Clan’s World
représentée par M. G... et des sociétés licenciées, des avis d’opération de
virement au bénéfice de C... Clan’s World, un document relatif à une réunion du
20 novembre 2013 entre M. D..., expert-comptable chez AEC Compiègne,
Mme F..., assistante de bureau de la société GDL, et Mme A..., ayant pour ordre
du jour « point sur le contrat de licence de marque, mise en place du plan de
trésorerie et des factures » et listant les différentes étapes dans la mise en
place des contrats de licence entre C... Clan’s World et les licenciés sur le
territoire national. Ainsi, contrairement à ce que soutient la société appelante,
l’activité de C... Clan’s World ne se réduit pas à l’exploitation « passive » des
marques détenues par elle par l’encaissement des redevances mais s’étend à
la gestion et au développement de ces marques à travers la gestion des
sociétés déjà franchisées et à la recherche de nouveaux franchisés, ainsi
qu’en témoigne notamment le courriel déjà mentionné du 9 juin 2016 saisi
lors de la visite domiciliaire. Ces éléments sont de nature à faire regarder le
siège de C... Clan’s World au Luxembourg comme n’étant pas le siège de
direction effective, mais que celui-ci se trouve au contraire en France pendant
les années en cause. Enfin, si la société appelante se prévaut de la décision
n° 433367 du 5 novembre 2021 du Conseil d’État, selon laquelle l’activité de
gestion de marque n’est pas une prestation de services ni une activité profes-
sionnelle, cette décision ne se prononce qu’au regard de l’article 155 A du
Code général des impôts, qui n’est pas le fondement des impositions en litige.
De surcroit, l’activité de la société appelante ne se réduit pas à une simple
exploitation passive des marques, ainsi qu’il a déjà été dit. Dès lors, l’adminis-

tration doit être regardée comme apportant la preuve de l’existence en France
d’un établissement autonome de C... Clan’s World exploité au sein des locaux
de la société GDL. Par suite, l’administration justifie de l’existence d’une
entreprise exploitée en France au sens du I de l’article 209 du code général
des impôts et c’est à bon droit qu’elle a assujetti C... Clan’s World à l’impôt sur
les sociétés sur ce fondement.
En ce qui concerne la convention fiscale franco-luxembourgeoise du 1er avril

1958 :

8. D’une part, aux termes des stipulations du 3. de l’article 2 de la convention
entre la France et le Grand-Duché de Luxembourg signée le 1er avril 1958, alors
en vigueur : « 1) Le terme « établissement stable » désigne une installation fixe
d’affaires dans laquelle l’entreprise exerce tout ou partie de son activité. / 2) Au
nombre des établissements stables figurent notamment : / a) les sièges de
direction ; / (...) ». Aux termes du 4. de l’article 2 de la convention fiscale franco-
luxembourgeoise : « Le domicile fiscal (...) des personnes morales (...) est au lieu
de leur centre effectif de direction, ou si cette direction effective ne se trouve ni
dans l’un ni dans l’autre des États contractants, au lieu de leur siège. / (...) ».
9. Il appartient au juge de l’impôt d’apprécier si les stipulations de l’article 2 de
la convention fiscale franco-luxembourgeoise du 1er avril 1958 sont suscep-
tibles de faire échec à l’application des dispositions du code général des
impôts au cas d’espèce. Il lui appartient d’examiner la situation du contri-
buable en faisant application des critères successifs énoncés au 2 de cet
article.
10. Il résulte de l’instruction que le siège de direction de C... Clan’s Word au
Luxembourg était hébergé par la banque Société Générale et Trust, avec la
mise à disposition d’un bureau, d’une salle de réunion, d’appareils de télépho-
nie et informatique et la mise à disposition de personnels dédiés à la gestion
administrative et comptable. En revanche, il résulte également de l’instruc-
tion, ainsi qu’il a été dit au point 7, que la prise des décisions stratégiques de
C... Clan’s World, le suivi de la comptabilité et l’animation des sociétés franchi-
sées étaient réalisés en France. Par suite, alors même que la société tenait
ses conseils de gérance au Luxembourg, son centre effectif de direction se
situait en France pendant les années en cause.
11. D’autre part, aux termes du 2. de l’article 10 de la convention fiscale
franco-luxembourgeoise du 1er avril 1958 : « Les droits d’auteurs ainsi que les
produits ou redevances (royalties) provenant de la vente ou de la concession de
licences d’exploitation de brevets, marques de fabrique, procédés et formules
secrets qui sont payés dans l’un des deux États contractants à une personne
ayant son domicile fiscal dans l’autre État sont imposables dans ce dernier État,
à la condition que ladite personne n’exerce pas son activité dans le premier État
par l’intermédiaire d’un établissement stable. (...) ».
12. Ainsi qu’il a été dit au point 10, C... Clan’s World ne peut être regardée
comme ayant son siège effectif de direction au Luxembourg, mais exerçait son
activité en France par l’intermédiaire d’un établissement stable au regard de la
convention fiscale franco-luxembourgeoise du 1er avril 1958. Par suite, ladite
convention ne faisait pas obstacle à l’imposition en France des sommes
provenant de la concession des marques détenues par C... Clan’s World,
quand bien même ces sommes ont été payées au Luxembourg, dès lors que
C... Clan’s World exerçait son activité en France par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable.
13. Il résulte de ce qui a été dit aux points 4 à 12 que c’est à bon droit que
l’administration a assujetti C... Clan’s World à l’impôt sur les sociétés en
France.
Sur la régularité de la procédure d’imposition :

14. En premier lieu, aux termes du VI de l’article L. 16 B du Livre des procé-
dures fiscales : « L’administration des impôts ne peut opposer au contribuable
les informations recueillies, y compris celles qui procèdent des traitements
mentionnés au troisième alinéa, qu’après restitution des pièces et documents
saisis ou de leur reproduction et mise en œuvre des procédures de contrôle
visées aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 47. (...) ». Aux termes de
l’article L. 47 du même livre : « Un examen contradictoire de la situation fiscale
personnelle d’une personne physique au regard de l’impôt sur le revenu ou une
vérification de comptabilité ne peut être engagée sans que le contribuable en ait
été informé par l’envoi ou la remise d’un avis de vérification. / Cet avis doit
préciser les années soumises à vérification et mentionner expressément, sous
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peine de nullité de la procédure, que le contribuable a la faculté de se faire

assister par un conseil de son choix. (...) ». L’administration procède à la vérifi-

cation de comptabilité d’une entreprise lorsqu’en vue d’assurer l’établisse-

ment d’impôts ou de taxes totalement ou partiellement éludés par

l’entreprise, elle contrôle sur place la sincérité des déclarations fiscales sous-

crites par cette entreprise en les comparant avec les écritures comptables ou

les pièces justificatives dont elle prend alors connaissance et dont le cas

échéant, elle peut remettre en cause l’exactitude. L’exercice régulier du droit

de vérification de comptabilité suppose le respect des garanties légales pré-

vues en faveur du contribuable vérifié.

15. Il résulte de l’instruction que le service a informé C... Clan’s World, par un

avis du 2 novembre 2016, de l’engagement d’une vérification de comptabilité

portant sur la période du 23 mai 2013 au 31 décembre 2015. La société

vérifiée ayant refusé de rencontrer le vérificateur au siège de la société GDL,

des entretiens ont eu lieu dans les locaux du service vérificateur à Saint-

Quentin les 2 décembre 2016, 26 janvier et 27 février 2017. En l’absence de

présentation de toute comptabilité par la société et en l’absence de déclara-

tions de résultats et de taxe sur la valeur ajoutée souscrites en France, le

vérificateur a procédé à la vérification des comptes annuels de C... Clan’s

World déposés au Luxembourg, transmis par les services fiscaux luxembour-

geois à la suite d’une demande d’assistance administrative internationale. Le

service vérificateur a déterminé le résultat imposable à l’impôt sur les sociétés

de C... Clan’s World en retenant un chiffre d’affaires égal au total des produits

figurant sur ces comptes déposés au Luxembourg et en évaluant les charges

déductibles des résultats à hauteur d’un montant correspondant aux charges

figurant sur ces mêmes documents comptables. De même, pour déterminer

les rappels de taxe sur la valeur ajoutée au titre des exercices clos en 2013,

2014 et 2015, le service a corrigé le chiffre d’affaires de la variation des

comptes clients figurant dans la partie « plan comptable normalisé » annexée

aux comptes annuels reçus dans le cadre de la demande d’assistance admi-

nistrative internationale, et ramené les montants considérés TTC en des mon-

tants HT pour le calcul de la taxe collectée. Dès lors, et contrairement à ce que

soutient la société appelante, le service vérificateur a bien procédé à un

examen des écritures comptables des exercices vérifiés qu’il a confrontées

aux déclarations ou, en l’espèce, à l’absence de déclarations en France, pour

établir les rehaussements d’impôt sur les sociétés et de taxe sur le chiffre

d’affaires, procédant ainsi à une vérification de comptabilité. Par suite, le

moyen doit être écarté.

16. En deuxième lieu, dans le cas où la vérification de la comptabilité d’une

entreprise a été effectuée, soit, comme il est de règle, dans ses propres

locaux, soit, si son dirigeant ou représentant l’a expressément demandé, dans

les locaux du comptable auprès duquel sont déposés les documents comp-

tables ou dans les locaux de l’administration, c’est au contribuable qui allègue

que les opérations de vérification ont été conduites sans qu’il ait eu la possibi-

lité d’avoir un débat oral et contradictoire avec le vérificateur de justifier que ce

dernier se serait refusé à un tel débat.

17. Ainsi qu’il a été dit, C... Clan’s World a refusé de rencontrer le vérificateur

au siège de la société GDL, dans lequel l’administration présumait l’existence

d’une activité en France de C... Clan’s World, et a demandé que la vérification

de comptabilité se déroule dans les locaux de l’administration. Des entretiens

ont eu lieu dans les locaux du service vérificateur à Saint-Quentin les

2 décembre 2016, 26 janvier et 27 février 2017 et les dirigeants de la société

SARL Clan’s World ont été reçus le 21 juillet 2017 par le supérieur hiérar-

chique du vérificateur au cours d’un entretien pendant lequel ont été évoqués

les éléments à l’origine de la vérification de comptabilité, l’analyse des pièces

saisies par le service dans le cadre de la procédure de visite domiciliaire, les

raisons pour lesquelles le service estimait que C... Clan’s World avait une

activité occulte en France pendant les années vérifiées et, enfin, les consé-

quences financières de l’imposition en France de la société. Par suite, la

société appelante ne peut être regardée comme apportant la preuve ni qu’elle

n’a pas eu la possibilité d’avoir un débat oral et contradictoire avec le vérifica-

teur ni que ce dernier se serait refusé à un tel débat. Par suite, le moyen doit

être écarté.

18. En troisième lieu, aux termes de l’article L. 76 B du Livre des procédures

fiscales : « L’administration est tenue d’informer le contribuable de la teneur et

de l’origine des renseignements et documents obtenus de tiers sur lesquels elle

s’est fondée pour établir l’imposition faisant l’objet de la proposition prévue au

premier alinéa de l’article L. 57 ou de la notification prévue à l’article L. 76. Elle

communique, avant la mise en recouvrement, une copie des documents sus-

mentionnés au contribuable qui en fait la demande ». Il incombe à l’administra-

tion, quelle que soit la procédure d’imposition mise en œuvre, d’informer le

contribuable, avec une précision suffisante, de l’origine et de la teneur des

renseignements obtenus auprès de tiers sur lesquels elle s’est fondée pour

établir l’imposition, afin de permettre à l’intéressé, notamment, de discuter

utilement leur provenance ou de demander que les documents qui, le cas

échéant, contiennent ces renseignements soient mis à sa disposition avant la

mise en recouvrement des impositions qui en procèdent. En outre, l’obligation

faite à l’administration, en application de l’article L. 76 B du Livre des procé-

dures fiscales, de tenir à la disposition du contribuable qui le demande, avant

la mise en recouvrement d’impositions établies au terme d’une procédure de

rectification contradictoire ou par voie d’imposition d’office, les documents ou

copies de documents qui contiennent les renseignements qu’elle a utilisés

pour procéder aux redressements correspondants, sauf dans le cas où ces

renseignements sont librement accessibles au public, permet au contribuable

de vérifier l’authenticité de ces documents et d’en discuter la teneur ou la

portée et constitue ainsi une garantie pour l’intéressé.

19. Si la société appelante fait grief au service d’avoir refusé de faire droit à sa

demande de communication de certaines pièces jointes à la requête du

9 septembre 2016 à fins de visite domiciliaire adressée au juge des libertés et

de la détention du tribunal de grande instance de Compiègne, dont, notam-

ment, les pièces n° 13, 14, 25, 28, 29 et 31 jointes à cette requête mais non

communiquées avec la notification de l’ordonnance ni davantage au cours du

contrôle, l’administration n’est toutefois tenue d’informer le contribuable de

l’origine et de la teneur des renseignements obtenus auprès de tiers qui ont

motivé l’engagement du contrôle fiscal que dans la mesure où ces renseigne-

ments, par la nature et la précision de leur contenu, ont servi à l’établissement

des redressements. Or, les documents invoqués par la société, s’ils ont servi à

justifier une procédure de visite domiciliaire et à engager ultérieurement un

contrôle fiscal, n’ont pas servi à l’établissement des redressements dès lors

que l’administration s’est fondée uniquement sur les pièces saisies lors de la

visite domiciliaire et sur les pièces comptables obtenues dans le cadre de la

procédure d’assistance administrative internationale. Dès lors, l’administra-

tion a pu s’abstenir de les communiquer à C... Clan’s World, sans méconnaître

les dispositions de l’article L. 76 B du Livre des procédures fiscales. Par suite,

le moyen doit être écarté.

20. En quatrième lieu, l’obligation d’exécuter de bonne foi les conventions

fiscales bilatérales reste sans influence sur la régularité de la procédure

d’imposition, laquelle est exclusivement conduite au regard des règles conte-

nues dans le livre des procédures fiscales. Par suite, le moyen doit, en tout état

de cause, être écarté.

21. En cinquième lieu, aux termes de l’article L. 66 du Livre des procédures

fiscales : « Sont taxés d’office : / (...) / 2° à l’impôt sur les sociétés, les per-

sonnes morales passibles de cet impôt qui n’ont pas déposé dans le délai légal

leur déclaration, sous réserve de la procédure de régularisation prévue à l’article

L. 68 ; / 3° aux taxes sur le chiffre d’affaires, les personnes qui n’ont pas déposé

dans le délai légal les déclarations qu’elles sont tenues de souscrire en leur

qualité de redevables des taxes ; / (...) ». Aux termes de l’article L. 68 du même

livre : « La procédure de taxation d’office prévue aux 2° et 5° de l’article L. 66

n’est applicable que si le contribuable n’a pas régularisé sa situation dans les

trente jours de la notification d’une mise en demeure. Toutefois, il n’y a pas lieu

de procéder à cette mise en demeure : / (...) / 3° Si le contribuable s’est livré à

une activité occulte, au sens du troisième alinéa de l’article L. 169 ; / (...) ». Enfin,

aux termes du troisième alinéa de l’article L. 169 du Livre des procédures

fiscales : « (...) L’activité occulte est réputée exercée lorsque le contribuable n’a

pas déposé dans le délai légal les déclarations qu’il était tenu de souscrire et soit

n’a pas fait connaître son activité à un centre de formalités des entreprises ou au

greffe du tribunal de commerce, soit s’est livré à une activité illicite. ».

22. Dans le cas où un contribuable n’a ni déposé dans le délai légal les

déclarations qu’il était tenu de souscrire, ni fait connaître son activité à un

centre de formalités des entreprises ou au greffe du tribunal de commerce, son
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activité est réputée occulte s’il n’est pas en mesure d’établir qu’il a commis

une erreur justifiant qu’il ne se soit acquitté d’aucune de ses obligations

déclaratives.

23. D’une part, il est constant que C... Clan’s World n’a pas déposé dans le

délai légal les déclarations qu’elle était tenue de souscrire à raison de son

activité en France et n’a pas fait connaître son activité à un centre de formalités

des entreprises ou au greffe du tribunal de commerce. Si elle fait valoir qu’elle

a déposé des déclarations portant la mention « néant » ou « zéro » en France,

ces déclarations ont été déposées au cours des opérations de vérification

après mise en demeure par le vérificateur et ne peuvent donc être prises en

compte pour l’appréciation du caractère occulte de l’activité de la société en

France.

24. D’autre part, la circonstance que C... Clan’s World a fait connaître son

activité et déposé ses déclarations au Luxembourg est sans incidence sur

l’existence d’une activité occulte en France, sauf pour le contribuable à établir

l’erreur justifiant qu’il ne se soit acquitté d’aucune de ses obligations déclara-

tives en France. Or, C... Clan’s World, en se bornant à faire valoir qu’elle a fait

connaître son activité au registre du commerce et des sociétés du Luxembourg

et qu’elle a déposé ses déclarations fiscales au Luxembourg dont elle soutient

dépendre en raison de la localisation de son siège, ne peut, compte tenu de ce

qui a été dit précédemment, être regardée comme établissant avoir commis

une erreur justifiant qu’elle ne se soit acquittée d’aucune de ses obligations

déclaratives en France. Par suite, le moyen doit être écarté.

Sur le bien-fondé des cotisations d’impôt sur les sociétés :

25. Aux termes de l’article 38 du Code général des impôts : « 1. (...) Le bénéfice

imposable est le bénéfice net, déterminé d’après les résultats d’ensemble des

opérations de toute nature effectuées par les entreprises, y compris notamment

les cessions d’éléments quelconques de l’actif, soit en cours, soit en fin d’exploi-

tation. / 2. Le bénéfice net est constitué par la différence entre les valeurs de

l’actif net à la clôture et à l’ouverture de la période dont les résultats doivent

servir de base à l’impôt diminuée des suppléments d’apport et augmentée des

prélèvements effectués au cours de cette période par l’exploitant ou par les

associés. L’actif net s’entend de l’excédent des valeurs d’actif sur le total formé

au passif par les créances des tiers, les amortissements et les provisions justi-

fiés. (...) / 2 bis. Pour l’application des 1 et 2, les produits correspondant à des

créances sur la clientèle ou à des versements reçus à l’avance en paiement du

prix sont rattachés à l’exercice au cours duquel intervient la livraison des biens

pour les ventes ou opérations assimilées et l’achèvement des prestations pour

les fournitures de services. / (...) ».

26. C... Clan’s World demande, à titre subsidiaire, dans l’hypothèse où elle

serait imposable à raison de l’existence d’un établissement stable en France,

que les sommes reçues au titre des « premières redevances ou droits

d’entrée » soient prises en compte au fur et à mesure de l’écoulement de la

licence, c’est-à-dire réparties sur dix ans, et soutient, en conséquence, que le

bénéfice avant impôt doit être fixé à 41 996 euros pour 2013, 262 164 euros

pour 2014 et 329 172 euros pour 2015.

27. Toutefois, il résulte des mentions des contrats de licence de marques

établis entre le concédant et le licencié, que l’article 15 intitulé « redevance

forfaitaire annuelle » prévoit le versement mensuel d’une redevance forfaitaire

annuelle due au titre du contrat de licence, constitutive de la contrepartie des

services rendus par C... Clan’s World pendant toute la durée du contrat. Selon

les stipulations de ce contrat, la « première redevance » ou « droit d’entrée

« correspond » au droit d’exploiter le concept « Speed Park ou Bowling World,

dont le prix comprend » le coût de la formation et la mise à niveau une fois par

an » et « restera définitivement acquise au concédant quelles que soient les

suites données aux présentes ». Il est également précisé qu’en cas de renou-

vellement du contrat au bout de dix ans, « aucune première redevance ne sera

exigée ». Cette première redevance ne constitue donc pas la rémunération

d’une prestation continue au sens du 2 bis de l’article 38 du Code général des

impôts. Au demeurant, l’administration fait valoir que C... Clan’s World n’a pas

procédé à une telle proratisation dans ses déclarations déposées au Luxem-

bourg. Par suite, C... Clan’s World n’est pas fondée à soutenir que les mon-

tants de ces premières redevances doivent être comptabilisées dans le

résultat au titre de chacun des exercices couverts par la durée de dix ans de la

concession de licence. Par suite, le moyen doit être écarté.

Sur le bien-fondé des rappels de taxe sur la valeur ajoutée :

En ce qui concerne la charge de la preuve :

28. Aux termes de l’article L. 193 du Livre des procédures fiscales : « Dans

tous les cas où une imposition a été établie d’office la charge de la preuve

incombe au contribuable qui demande la décharge ou la réduction de

l’imposition. ».

29. Il appartient au contribuable dont les impositions ont été établies d’office

de justifier qu’il ne remplissait pas les conditions pour être assujetti à l’impôt

en France au titre de l’année en cause. Les droits supplémentaires de taxe sur

la valeur ajoutée ayant été établis dans la présente affaire sur le fondement de

la procédure de taxation d’office prévue au 3° de l’article L. 66 du Livre des

procédures fiscales, la charge de la preuve incombe à C... Clan’s World.

En ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée collectée :

30. Aux termes de l’article 256 du Code général des impôts : « I. – Sont sou-

mises à la taxe sur la valeur ajoutée les livraisons de biens et les prestations de

services effectuées à titre onéreux par un assujetti agissant en tant que tel. / (...)

/ IV. – 1° Les opérations autres que celles qui sont définies au II, notamment la

cession ou la concession de biens meubles incorporels, le fait de s’obliger à ne

pas faire ou à tolérer un acte ou une situation, les opérations de façon, les

travaux immobiliers et l’exécution des obligations du fiduciaire, sont considérés

comme des prestations de services ; / (...) ». Aux termes de l’article 269 du

même code : « 1. Le fait générateur de la taxe se produit : / a) Au moment où la

livraison, l’acquisition intracommunautaire du bien ou la prestation de services

est effectué ; / (...) / 2. La taxe est exigible : / (...) / c) Pour les prestations de

services autres que celles visées au b bis, lors de l’encaissement des acomptes,

du prix, de la rémunération ou, sur option du redevable, d’après les débits. /

(...) ».

31. Aux termes de l’article 259 du Code général des impôts : « Le lieu des

prestations de services est situé en France : / 1° Lorsque le preneur est un

assujetti agissant en tant que tel et qu’il a en France : / a) Le siège de son activité

économique, sauf lorsqu’il dispose d’un établissement stable non situé en

France auquel les services sont fournis ; / (...) ». Aux termes de l’article 283 du

même code : « 1. La taxe sur la valeur ajoutée doit être acquittée par les per-

sonnes qui réalisent les opérations imposables (...). / Toutefois, lorsqu’une

livraison de biens ou une prestation de services mentionnée à l’article 259 A est

effectuée par un assujetti établi hors de France, la taxe est acquittée par l’acqué-

reur, le destinataire ou le preneur qui agit en tant qu’assujetti et qui dispose d’un

numéro d’identification à la taxe sur la valeur ajoutée en France. Le montant dû

est identifié sur la déclaration mentionnée à l’article 287. / 2. Lorsque les

prestations mentionnées au 1° de l’article 259 sont fournies par un assujetti qui

n’est pas établi en France, la taxe doit être acquittée par le preneur. / (...) ».

32. Le service vérificateur a considéré que C... Clan’s World fournissait, à partir

de son établissement situé dans les locaux de la société GDL, des prestations

de services de concession de marques, à ses clients établis en France. En

conséquence, le service a estimé que cette activité était assujettie à la taxe

sur la valeur ajoutée en vertu du I et du IV de l’article 256 du Code général des

impôts et que le lieu des prestations de services était situé en France en

application du a) du 1° de l’article 259 du Code général des impôts. Le service

a également considéré que le redevable de la taxe sur la valeur ajoutée était

C... Clan’s World en application du 1. de l’article 283 du Code général des

impôts et que la taxe sur la valeur ajoutée collectée était exigible sur les

encaissements, s’agissant d’une prestation de services.

33. En premier lieu, les locaux de la société GDL présentant, contrairement à

ce que soutient la société appelante, le caractère d’un établissement stable

de C... Clan’s World à partir duquel les prestations de services étaient ren-

dues, c’est à bon droit que le service a considéré que celle-ci était le redevable

légal de la taxe sur la valeur ajoutée collectée sur les prestations de services

en application du 1° de l’article 283 du Code général des impôts et la circons-

tance qu’elle a facturé, par erreur, les prestations de services à ses clients

hors taxe avec la mention de la taxe sur la valeur ajoutée à auto-liquider par le

preneur reste sans incidence à cet égard.

34. En deuxième lieu, le fait que les sociétés clientes se sont acquittées de la

taxe sur la valeur ajoutée collectée en qualité de redevable légal en application

du 2° de l’article 283 du Code général des impôts, n’est pas constitutif d’une

double imposition dès lors que C... Clan’s World, redevable sur le fondement
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du 1° de l’article 283 du Code général des impôts après mise en œuvre d’une
procédure de taxation d’office, n’est pas le redevable de la taxe sur la valeur
ajoutée auto-liquidée sur le fondement du 2° de l’article 283 du Code général
des impôts. Par suite, la société appelante ne peut invoquer une double
imposition ni se prévaloir, en tout état de cause, de la décision du Conseil
constitutionnel n° 2016-537 QPC du 22 avril 2016 Société Sofadig Exploita-
tion.
35. En troisième lieu, contrairement à ce que soutient C... Clan’s World, son
établissement situé en France, n’ayant pas une personnalité morale, disposait
de la propriété des marques enregistrées par cette société, quand bien même
celle-ci avait légalement son siège social à l’étranger, et pouvait ainsi rendre à
partir de la France un service de concession de marques assujetti à la taxe sur
la valeur ajoutée et dont elle était le redevable légal.
36. Il résulte de ce qui a été dit aux points 33 à 35 que c’est à bon droit que
l’administration a estimé que C... Clan’s World était assujettie à la taxe sur la
valeur ajoutée et redevable légal de la taxe collectée sur les prestations de
services rendues à partir de son établissement stable en France.
Sur les pénalités :

37. Aux termes de l’article 1728 du Code général des impôts : « 1. Le défaut de

production dans les délais prescrits d’une déclaration ou d’un acte comportant

l’indication d’éléments à retenir pour l’assiette ou la liquidation de l’impôt en-

traîne l’application, sur le montant des droits mis à la charge du contribuable ou

résultant de la déclaration ou de l’acte déposé tardivement, d’une majoration

de : / (...) / c. 80 % en cas de découverte d’une activité occulte (...) ».
38. Il résulte des dispositions du dernier alinéa du 3 de l’article 1728 du Code
général des impôts que dans le cas où un contribuable n’a ni déposé dans le
délai légal les déclarations qu’il était tenu de souscrire, ni fait connaître son
activité à un centre de formalités des entreprises ou au greffe du tribunal de
commerce, l’administration doit être réputée apporter la preuve, qui lui in-
combe, de l’exercice occulte de l’activité professionnelle si le contribuable
n’est pas lui-même en mesure d’établir qu’il a commis une erreur justifiant
qu’il ne se soit acquitté d’aucune de ces obligations déclaratives. S’agissant
d’un contribuable qui fait valoir qu’il a satisfait à l’ensemble de ses obligations
fiscales dans un État autre que la France, la justification de l’erreur commise
doit être appréciée en tenant compte tant du niveau d’imposition dans cet
autre État que des modalités d’échange d’informations entre les administra-
tions fiscales des deux États.
39. Pour justifier du bien-fondé de l’application de la majoration de 80 % aux
droits en litige sur le fondement du c. de l’article 1728 du Code général des
impôts et apporter la preuve du caractère occulte de l’activité de C... Clan’s
World, l’administration fait valoir que, bien que disposant d’un siège légal au
Luxembourg, les décisions stratégiques n’étaient pas prises au Luxembourg,
où la société ne disposait que d’une adresse de domiciliation hébergée par la
Société Générale et Trust, d’un bureau de 30 m2, qu’elle n’avait pas d’em-
ployé au Luxembourg et où M. G... n’a effectué qu’un seul déplacement par
mois au cours des années en cause, sans être en mesure de justifier ces
déplacements mensuels. Les décisions stratégiques ainsi que les affaires
courantes liées à la gestion et au développement des marques détenues par
C... Clan’s World étaient en revanche prises ou gérées en France à travers la
société GDL dont les salariés étaient en relation avec M. G... pour assurer la
gestion et le développement des marques. De surcroit, il ressort des propres
écritures de C... Clan’s World que cette dernière a supporté au Luxembourg
des impôts directs d’un montant total de 58 014 euros au titre des années
2013 à 2015 alors que le montant des droits mis à sa charge au titre de l’impôt
sur les sociétés en France s’élève à 376 406 euros au titre des mêmes
exercices.Dès lors, euégardà l’important écart duniveaud’impositionentre le
Luxembourg et la France, C... Clan’s World ne peut être regardée comme ayant
commis une erreur en ne déclarant pas ses résultats en France. Par suite,
l’administration doit être regardée comme apportant la preuve du caractère
occulte de l’activité exercées par C... Clan’s World et du bien-fondé de la
majoration de 80 % appliquée aux droits en litige.
40. Il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de surseoir à
statuer pour poser une question préjudicielle à la Cour de justice de l’Union
européenne ni davantage d’enjoindre au ministre de produire le fichier informa-
tisé « TTC » (traitement de la taxe sur la valeur ajoutée intracommunautaire)

relatif aux prestations intracommunautaires réalisées par C... Clan’s World
pour les années 2013 à 2015, que C... Clan’s World n’est pas fondée à
soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif
de Lille a rejeté sa demande tendant à la décharge des impositions en litige.

NOTE

Une société étrangère peut-elle être redevable d’impôts commer-
ciaux – au cas d’espèce, l’impôt sur les sociétés et la TVA – au titre
d’une activité de licence de marques à des sociétés françaises, alors
qu’elle n’a pas de présence matérielle directe en France et n’y emploie
pas de salariés ?

1 – La juridiction d’appel douaisienne répond par l’affirmative à
cette question, dans le contexte suivant : la société de droit luxem-
bourgeois Clan’s world est titulaire de deux marques, Speed Park et
BowlingWorld,dont elle a accordé des licences à seize sociétés établies
en France ; la société Clan’s world a pour associé unique une autre
société de droit luxembourgeois, Clanes SA, détenue à hauteur de
98 % par deux personnes physiques qui sont des résidents de France,
M. et Mme G. ; treize des sociétés concessionnaires de ces marques
ont pour dirigeant M. G. ; ce dernier détient par ailleurs la société de
droit français GDL, laquelle exerce une activité de gestion adminis-
trative et financière ainsi que d’aide au développement commercial
pour d’autres sociétés ; les treize sociétés précitées bénéficient à ce
titre des prestations assurées par GDL ; lors d’une visite domiciliaire
dans les locaux de GDL, le service des impôts a saisi différents docu-
ments montrant semble-t-il,ou suggérant,une implication de Clan’s
world dans la fixation de la stratégie ainsi que dans la gestion d’entre-
prises licenciées ; estimant que de ce fait Clan’s world exerçait une
activité en France, l’administration a,dans le cadre de la procédure de
taxation d’office, mis à la charge de la société luxembourgeoise des
cotisations d’impôt sur les sociétés et des droits de TVA, ainsi que les
pénalités y afférentes, au titre des années 2013 à 2015 ; saisis du lige
entre la société Clan’s world et l’administration fiscale, les juges de
premier degré ont considéré que ces rehaussements d’impôts étaient
justifiés (TA Lille, 8 oct. 2021, n° 1806746).

Au fondement du rejet de la requête de la société luxembour-
geoise, la cour administrative d’appel de Douai relève dans son arrêt
que « l’activité de Clan’s world ne se réduit pas à l’exploitation passive

des marques détenues par elle par l’encaissement des redevances mais

s’étend à la gestion et au développement de ces marques à travers la

gestion des sociétés déjà franchisées et à la recherche de nouveaux

franchisés », une telle exploitation étant réalisée dans les locaux de la
société GDL (CAA Douai, 4e ch., 17 août 2023, n° 21DA02808, SARL

Clan’s world, pt 7) ; s’agissant de l’impôt sur les sociétés, Clan’s world
avait en conséquence, au titre des années concernées, une entreprise
exploitée en France au regard du droit interne (CGI, art. 209, I) et un
établissement stable dans cet État pour l’application du droit conven-
tionnel (conv. France-Luxembourg, 1er avr. 1958, mod., art. 2-3) (CAA

Douai, 4e ch., 17 août 2023, n° 21DA02808, pt 7 et 12) ; en ce qui
concerne la TVA,les locaux de GDL utilisés par Clan’s world avaient le
caractère d’un établissement stable à partir duquel les prestations de
services de licences de marques étaient rendues à des clients situés en
France, ce qui rendait cet impôt exigible sur le fondement des articles
259 et 283,1 du CGI (CAA Douai, 4e ch., 17 août 2023, n° 21DA02808,

pt 33).
2 – Les éléments de fait mentionnés par les juges à l’appui de la

reconnaissance de l’existence d’un « siège de direction effective » de la
société Clan’s world en France (CAA Douai, 4e ch., 17 août 2023,

n° 21DA02808, pt 7) ne nous semblent pas permettre de se faire une
conviction particulière quant à une telle reconnaissance. Certes, l’in-
dication des pièces concernées est précédée de l’adverbe
« notamment ». Pour autant, peut-on considérer que celles-ci attes-
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taient de la présence, dans les locaux de la société GDL, du siège de
direction effective de Clan’s world ? Les pièces mentionnées, justi-
fiant selon la cour les rehaussements d’imposition afférents à 3 années
(2013 à 2015), nous paraissent avoir une portée assez limitée au re-
gard du sujet de l’exercice de l’activité de Clan’s world dans les locaux
de GDL.Ces pièces sont :un plan de communication pour 2015-2016
« comprenant des actions et objectifs pour développer et pérenniser la
clientèle Speed Park » ; « un compte-rendu d’une réunion du 4 août
2015 avec mention de l’inclusion de Clan’s world dans le budget du
licencié Tory et de la révision prévue du circuit de facturation et de la
redéfinition du rôle de chaque entreprise du groupe « Speed Park » » ;
un courriel du 9 juin 2015 adressé à M. G.,« relatif à l’implantation du
concept Speed Park dans le projet Équinoxe de Gonesse » ; « différents
courriels concernant Clan’s world émanant notamment de l’assistante
de communication de la société GDL, et relatifs à l’organisation d’une
réunion de communication avec l’ensemble des directeurs et franchisés,
en présence de M. G.,au développement des sites Speed Park en France et
à leurs implantations futures sous la surveillance de M. G. et en collabo-
ration avec son assistante, (...), salariée de la société GDL et responsable
développement Speed Park » ; « des factures établies par Clan’s world au
titre des redevances dues par les entreprises licenciées, des factures (...) à
la charge de Clan’s world et relatives à la création de flyers ou publicités
en lien avec les complexes Speed Park,adressées directement à Mme B. » ;
« un document de suivi des mouvements bancaires de Clan’s world
de juin 2014 » ; « une chemise Licence de marques contenant notam-
ment des contrats de licence de marque conclus entre Clan’s world repré-
sentée par M. G. et des sociétés licenciées » ; « des avis d’opération de
virement au bénéfice de Clan’s world » ; « un document relatif à une
réunion du 20 novembre 2013 entre M. D., expert-comptable (...),
Mme F., assistante de bureau de la société GDL, et Mme A., ayant pour
ordre du jour Point sur le contrat de licence de marque, mise en place du
plan de trésorerie et des factures, et listant les différentes étapes dans la
mise en place des contrats de licence entre Clan’s world et les licenciés sur
le territoire national ».

3 – Une dernière observation portera sur l’analyse, retenue par la
cour, d’une décision du Conseil d’État rendue le 5 novembre 2021. Il

ressort de la jurisprudence de la Haute Assemblée, relative à l’applica-
tion de l’article 155 A du CGI, que la licence de droits de propriété
industrielle s’inscrit dans le cadre de la gestion d’un patrimoine privé,
et non dans celui de services liés à une activité professionnelle (CE,
10e et 9e ch., 8 juin 2020, n° 418962 et 418963, Vuarnet : Dr. fisc. 2020,
n° 41, comm. 401, concl.A. Iljic, note Ch. de la Mardière ; Dr. fisc. 2021,
n° 10, chron. 167, E. Dinh ; JCP E 2020, 1406, note P. Masquart ; RJF
2020,n° 757 ; FI 2020,n° 3,p. 133,comm. A.Iljic ; IP 2020,n° 4,p. 155,
note S. Auféril. – CE, 9e et 10e ch., 5 nov. 2021, n° 433367, Pacchioni :
Dr. fisc. 2021, n° 49, comm. 449, concl. É. Bokdam-Tognetti, note
O. Fouquet ; Dr. fisc. 2022, n° 6, act. 53, note J.-L. Pierre ; Dr. fisc. 2022,
n° 12, chron. 159, E. Dinh ; Dr. sociétés 2022, comm. 26 ; RFP 2022,
comm. 3, note J.-L. Pierre ; RJF 2022, n° 2, concl. préc., C. 2 ; FI 2022,
n° 1, p. 200, note É. Bokdam-Tognetti).

Saisie par la société requérante du moyen selon lequel l’activité de
gestion de marque ne serait pas une prestation de services ni une
activité professionnelle, ce qui amènerait à exclure l’assujettissement
à l’impôt sur les sociétés et la soumission à la TVA en France pour une
société étrangère concédant des licences de marques à des sociétés
françaises, la cour administrative d’appel de Douai écarte celui-ci au
motif que la décision du 5 novembre 2021 « ne se prononce qu’au
regard de l’article 155 A du Code général des impôts ». Certes, les af-
faires Vuarnet et Pacchioni portaient sur l’application de l’article 155
A, qui est un dispositif de lutte contre l’évasion et la fraude fiscales.
Pour autant, celui-ci vise la territorialité de l’impôt sur le revenu et de
l’impôt sur les sociétés, ce qui, s’agissant de la territorialité de ce der-
nier impôt, est un point commun avec l’article 209, I du CGI. Ainsi,
retenir deux raisonnements opposés au sujet de la territorialité de
l’impôt sur les sociétés apparaît difficilement compréhensible.

Jean-Luc Pierre,

professeur émérite de l’université Jean-Moulin (Lyon 3) –
équipe Louis Josserand (EA 3707) –

directeur scientifique de la Revue de droit fiscal
et du JurisClasseur Procédures fiscales

JurisClasseur : Fiscal international, fasc. 3300, par R. Catalan et
3320, par F. Le Mentec – Procédures fiscales, fasc. 383, par M. Seraille
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